
Autour de l’eau
Monts & Lacs

en Haut-Languedoc

Pêche et piscicultures

Anglès
Retenue de Pontviel (1ère catégorie -13 ha) • La pêche à 2 
cannes et l’emploi d’asticots sans amorçage sont autorisés. 
Tél. : 05 63 70 97 19
Plan d’eau du Salvan (1ère catégorie) – 1 ha) • Pêche à la 
ligne. Carte supplémentaire demandée de mars à juin.
Tél. : 05 63 70 97 19 

Barre
Plan d’eau du Deves (1ère catégorie – 0,24 ha) • Pêche à la 
ligne. Tél. : 05 63 37 40 81

Espérausses
Lac (1ère catégorie) •  Pêche à la ligne - Tél. : 05 63 74 07 43

Fraïsse-sur-Agout
Les berges fleuries • Parcours de pêche touristique à la truite 
 En période d’ouverture de pêche, accessible le week-end et 
jours fériés (de 14h30 à 17h30). En juillet et août, ouvert tous 
les jours sauf le lundi (de 15h à 19h). 2,50€ la truite pêchée. 
Tél. : 04 67 97 61 14 - fraisse.mairie@wanadoo.fr
Les berges sauvages • Parcours de pêche à la mouche En 
période d’ouverture de pêche (libre accès).  
Accès derrière le Campotel - Tél. : 04 67 97 61 14
fraisse.mairie@wanadoo.fr

Lacaune-les-Bains
Bassin de Granisse • Au pied de la Tour de Calmels, petit plan 
d’eau réservé à la pêche à la ligne. L’association de pêche AAP-
PMA locale y organise des animations pour les enfants. 
 En période d’ouverture de pêche.  
Granisse - Tél. : 06 31 53 86 72

Bassin de Poutras  • Au col de Picotalen, deux bassins dotés 
d’un ponton de pêche réservé aux personnes à mobilité réduite. 
 En période d’ouverture de pêche. Pêche réservée aux enfants 
le mercredi.   
A 4 km de Lacaune, route de la Salvetat - Tél. : 06 31 53 86 72

La Salvetat-sur-Agout
Pisciculture
 Pisciculture Les Uguettes • Pêche à la ligne. Appâts et matériel 
fournis. Truites vidées sur demande. Vente directe de truites et 
d’écrevisses et sur commande, toute l’année, pour les professions 
et les particuliers (truites fario et arc-en-ciel). Boissons, café et 
glaces sur place. Vente de vin à emporter    Du 13 mars au 31 
mai et du 1er au 30 septembre, ouvert le samedi de 9h à 12h et 
de 14h à 17h30, ainsi que le dimanche de 14h à 17h30. De juin à 
août, ouvert tous les jours de 9h30 à 19h30.
Pré des Uguettes – Tél. : 06 67 86 77 43 
pisciculture.ugettes@gmail.com

Le Soulié
Pêche en bassin (1ère catégorie) • Pêche à la ligne autour du 
plan d’eau. Tél. : 04 67 97 05 51 

Viane
Lac de la Rabaudié  (1ère catégorie – 0,6 ha) • Situé sur la 
base de loisirs municipale, petit plan d’eau idéal pour la pêche 
en famille et doté d’un ponton pour les personnes à mobilité 
réduite. De l’ouverture à la fermeture, lâchers importants de 
truites arc-en-ciel. Carte du lac de la Rabaudié obligatoire (en 
plus du permis de pêche).  Tél. : 05 63 37 50 34

Retrouvez votre guide 
« Pays Pêche » et ses 24 circuits pour tous 

dans les bureaux d’information touristique

De nombreux ruisseaux et rivières sauvages tous classés 1ère catégorie coulent dans 
les Monts et Lacs en Haut-Languedoc.



LES LACS

Lac du Laouzas (classé 2ème catégorie – 285 ha) • Animations pêche pour adultes et enfants à la base de loisirs (voir 
dépliant « Bases de loisirs intercommunales ») – Navigation règlementée – Rampe de mise à l’eau.
Lac des Saint Peyres (classé 2ème catégorie – 210 ha) • Navigation règlementée – Rampe de mise à l’eau.
Lac de Vesoles (classé 1ère catégorie – 50 ha) • Pêche à 2 lignes autorisée.
Lac de la Raviège (classé 1ère catégorie – 370 ha) • Règlementation « Grands lacs de 1ère catégorie » (voir dépliant 
« Bases de loisirs intercommunales ») – Navigation règlementée – Rampes de mise à l’eau.

Guides pêche

 www.tourisme-montsetlacsenhautlanguedoc.com - 05 32 11 09 45

 Jean-Michel JUIF • Encadré par un Moniteur Guide de Pêche, vous pourrez découvrir la pêche de la truite à la 
mouche ou aux appâts naturels, la pêche des carnassiers aux leurres du bord ou en bateau ainsi que la pêche au coup 
sous toutes ses formes (grande canne à déboiter, quiver, anglaise).  Toute l’année (en fonction de la réglementation 
de la pêche), sur réservation. Lieu-dit Canabalios - Tél. : 06 14 41 87 31 – canabaliosfishing@gmail.com – 
https://canabaliosfishing.com

Anglès et Agout rive gauche : AAPPMA Anglès – 06 16 
53 34  77
Castanet-le-Haut – totalité du bassin versant de la 
Mare : La Gaule Minière : 06 89 97 89 29  
http://lagauleminiere.fr 
Fraïsse, La Salvetat, Cambon et Le Soulié : AAPPMA 
La Haute Vallée de l’Agout : 06 14 41 87 31  ou 04 67 95 11 91
pechesalvetat@gmail.com
Gijounet, Senaux, Escroux, Berlats, Espérausses et 

Viane : AAPPMA Viane : 05 63 37 55 69 ou 06 07 37 28 70
Lacaune : AAPPM
Lamontélarié et Agout rive droite : AAPPMA Brassac : 
06 62 49 83 62 / www.aappma-brassac.fr
Nages, Moulin-Mage, Barre et Murat : AAPPMA Mu-
rat-sur-Vèbre : 05 63 37 16 48
Rosis – l’Orb de sa confluence avec la Mare jusqu’au 
Jaur : Les Martins pêcheurs : 06 82 81 31 64 
giles.gualtieri@orange.fr
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Anglès
Bureau d’information touristique : 05 63 37 69 93
Mairie : 05 63 70 97 19
Fraïsse-sur-Agout
Bureau d’information touristique : 04 11 95 08 06
Lacaune-les-Bains
RAGT : 05 63 37 02 51

La Salvetat-sur-Agout
Bureau de presse Penaroyas : 04 67 97 60 46
Murat-sur-Vèbre
Bureau de presse Simonetti : 05 63 37 45 20
Nages - Rieumontagné
Bureau d’information touristique  : 05 32 11 09 47
Viane
Bureau de presse Rouillard : 09 75 31 41 45

  Possibilité de carte de pêche journalière 
ou hebdomadaire. Pour les plus jeunes pêcheurs, carte 
« découverte » (moins de 12 ans) et « personne mineure »Vente de cartes


